
Dis-h. 

A cette fin, j (simeral transcrire ici le texte de 13 réponse que le Niniztère 
des rehtions extérieures et du culte 8 fait parvenir 8+u Comit6 internation;! de 
la Croix.-Rouge sur les mesures Trises p0u.r protê(j;er la population civile des Iles. 

: Cette r&onr;c est ainsi coque : 

Y!k Ministère des relations extérieures et du culte présente ses 
Com~limcnts $ la d.i?!l&{;ation régionale pour 1"hérique 13tiile l__l cône sud 'I du 
Comrt6 internntîonal de la Croix-.Rouge et 3 le plaisir de se référer & lü, 
note A 75 A 328 A 329 CI-IR CE du 28 mai 1982 pa.r laquelle le CICR zi demandé 
quelles mesures avaient ét6 prises par les autorités 
lc population civile des L'leS P,ialvi&s, 

argentines pour protéger 

étrangers 
constituée en mcjorité de résidents 

qui ont joui et continuent de jouir, de inême que les civils 
wgentins, des traitements, garanties, droits et obligations qui sont accordés, 
pour leur protection, & tous les habitants de In République nrgentine, 

A ce propos, il -Peut signaler tout d'abord que les 3utorités militaires 
des ïles Phlvinas ont fait -tout ce qui était nécessaire pour 3ssuLer h 13 
population civile 13, meilleure assistance üanitsire et la plUS grallCZc? 

shuri-té des biens et des personnes. 

Les autorit& arc;entincs cnt irrqosé 5 leurs soldaAs des règles rigoureuses 
en cc qui concernz le res~wct et la protection aussi bien des maisons e-t des 
biens meubles que de tous les as-oects de la, vie, de la San-&, de la li'bert6 de 
mouvement et cl& activith 'habitklles de la jopula-tien. 
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Je vous serais oblip$ r?e bien vouloir faire dist.ribue* le texte (le 13 -plnCze~?te 
lettre Comie document Tu ihnse;r de s&xxitiS. 


